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DGA ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE 

Direction de l’Autonomie - Service de l’offre sociale et médico-sociale 
26 Avenue de Chevêne 
CS 32444 - 74041 ANNECY cedex 

 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 21- 4854 
 

Portant modification de l’ autorisation N° 16-03949 délivrée au bénéfice de la 
société « EMMA DOM » d’exercer des activités de service d’aide et 
d’accompagnement à domicile sans habilitation à recevoir des bénéficiaires 
de l’aide sociale à ANNEMASSE 
 
Le Président du Conseil départemental 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment le titre 3 et le titre 4 du livre II, le titre 1er du livre III 
et particulièrement les articles L313-1 à L313-9, R313-1 à R313-10 relatifs aux autorisations, et les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des établissements, 

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 
notamment l’article 47 relatif aux Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile modifiant les articles 
L313-1-2 et L313-1-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles relatifs au régime d’autorisation desdits 
services, 
 
Vu le Décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 fixant le cahier des charges devant être respecté par les services 
autorisés conformément à l’article L313-1-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le Décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à 
agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu la délibération n° CD-2019-029 de l’Assemblée départementale du 27 mai 2019 fixant les conditions de 
mise en œuvre du Schéma Départemental de l’autonomie 2019-2023, 

Vu l’arrêté départemental N° 16-03949 du 11 juillet 2016, portant autorisation au bénéfice de la société 
EMMA DOM,  
 
Considérant  
 
Le changement de domiciliation du siège social de la société EMMA DOM enregistré auprès du greffe du 
tribunal de Commerce de Thonon Les bains en date du 17 mars 2021 et fixé au 2 rue Adolphe  Magnin à 
Annemasse ( 74100)                              ,  

Sur proposition de  

Madame la Directrice de l’Autonomie 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
L’autorisation visée aux articles L313-1 et L313-1-2 du Code de l’Action sociale et des Familles et délivrée à 
la société EMMA DOM par arrêté N° 16-03949 du 11 juillet 2016 est modifié pour prendre en compte le 
changement de domiciliation du siège social fixé au 2 rue Adolphe Magnin à Annemasse ( 74100 
 
Article 2 :  
Le changement de domiciliation du siège social est sans incidence sur la durée initiale de l’autorisation 
délivrée le 11 juillet 2016. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe 
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mentionnée à l’article L 312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à 
l’article L 313-5 du même code.  
 

Article 3:  
Cette autorisation couvre les activités suivantes : 
- Assistance aux personnes âgées 
- Assistance aux personnes handicapées 
- Assistance aux familles fragiles 
- Aide à la mobilité dans l’environnement de proximité 
- Garde malade , à l’exclusion des soins 
- Conduite du véhicule personnel 

 
 

Article 4 : 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance de l’autorité compétente selon l’article L313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord 
de l’autorité compétente concernée. 
  

 
Article 5 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours 
gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Départemental, soit d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Grenoble. 

 
Article 6 :  
M. le Directeur Général des Services du Conseil Départemental, M. le Directeur Général Adjoint de l’Action 
Sociale et de la Solidarité, Mme la Directrice de l’Autonomie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. Il sera notifié à l’intéressé et publié au bulletin officiel du département de la 
Haute-Savoie. 
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